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Ce code d’éthique et de conduite est signé de bonne foi et son non-respect peut entraîner des 
conséquences mises en place au bon jugement du conseil d’administration du club. L’objectif est de 
sensibiliser et de définir les bons comportements de l’athlète. 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE CONDUITE DE L’ATHLÈTE: 

Pour bénéficier de façon optimale de la pratique du sport, le participant doit avoir des attitudes et des 
comportements qui découlent du plus pur esprit sportif. La recherche de l’excellence dans le 
développement personnel et l’entraide prime devant les résultats sportifs. Le participant s’engage à : 
 

a. Patiner pour s'amuser en se rappelant que la pratique du sport n'est pas une fin, mais un 
moyen; 

b. Observer rigoureusement les règlements de compétitions et de sécurité et la charte de 
l'esprit sportif; (Voir Annexe 1) (à venir) 

c. Accepter et respecter en tout temps les décisions des officiels; 

d. Respecter en tout temps les officiels, les adversaires et leurs supporters qui ne doivent pas 
devenir des ennemis; 

e. Avoir une conduite exemplaire sur et hors plateaux en utilisant un langage approprié; 

f. Respecter son entraîneur et ses dirigeants et obéir à leurs directives lorsque celles-ci ne sont 
pas contraires à son bien-être; 

g. Respecter le bien d'autrui et éviter tout vol ou acte de vandalisme; 

h. Refuser et ne pas tolérer l’usage de drogues, de médicaments ou de quelconques stimulants 
illégaux dans le but d’améliorer la performance; 

i. Consulter et comprendre la Politique relative au dopage sportif de la FPVQ; 

 
 
 
 
 
 
 
  



 
 

 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE CONDUITE DE L’ATHLÈTE 
DE LA FÉDÉRATION DE PATINAGE DE VITESSE DU QUÉBEC 

 
FORMULAIRE DE DÉCLARATION DES ATHLÈTES 

 
q Je déclare avoir pris connaissance du Code d’éthique et de conduite de l’athlète. Je reconnais en 

saisir le sens et la portée et j’adhère aux principes qui y sont mentionnés. Je m’engage à assumer 
tous les devoirs, obligations et règles énumérés dans ce Code. 

 
 
 

Nom (en caractères d’imprimerie) 
 

 
Signature 
 

 
Date 
 

 
 


